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Au seuil de la vie professionnelle
Depuis de nombreuses années, l'Association pour la défense des

intérêts du Jura témoigne d'un intérêt soutenu à l'égard de la formation

professionnelle de notre jeunesse. Elle le fait pour deux raisons,
l'une de caractère humain, l'autre de nature économique.

Sur le plan humain, il est essentiel que les jeunes gens, au moment
du choix de la profession, s'engagent dans la voie la mieux appropriée
à leur garantir le plein épanouissement de leurs aptitudes intellectuelles,
physiques et morales. Le choix du métier est déterminant pour le reste
de la vie. II peut être aussi un gage de bonheur. C'est pourquoi l'ADIJ
encourage vivement les jeunes à faire l'apprentissage d'un métier, dans

lequel ils auront l'occasion de se perfectionner sans cesse.

Nos entreprises commerciales et industrielles, nos arts et métiers
ont un besoin urgent de jeunes forces, qui deviendront les cadres de

demain. Nous voulons apporter notre contribution pour leur assurer
la relève nécessaire chaque année. Cette contribution est modeste, nous
le savons. Mais si elle trouve dans d'autres milieux un écho favorable,
peut-être que, tous efforts réunis, elle portera de bons fruits.

Puisse le présent bulletin, par sa diffusion auprès des jeunes
qui sont au seuil de leur vie professionnelle, faciliter à ceux-ci le choix
d'une profession qui leur permette de devenir quelqu'un.

RENÉ STEINER

directeur
président central de l'ADIJ
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